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Attestation d'accessibilité
d'un ERP 6. 5ème catégorie conforme au 31 décembr e zalH

Exemptant d'Agenda d'Accessibitité programmée

Confonnément à l'article R.l l1-19-33 du Code de la Construction et de l,Habitation,

Je soussigné M. Yves ROUYER gérant de la Sarl ARTIMEST Siret n"434S50 0g3 00019
domiciliée l6 Chemin des Trulères à Besançon (Doubs), propriétaire de l,établissement
rycevant du public {" lî" catégorie de type clientèle, .itue sg Rue Battant à Besançon
@oubs) dénommé Sarl Duchaley FM Danse et musique,

Atteste sur l'honneur que l'établissement sus-mentionné repond à ce jour aux règles
d'accessibilité en vigueur au 3l décembre 2014

Cette conformité à la réglementation accessibilité prend en compte l'accessibilité d,une partie
de l'établissement d: li*'catégorie dans laquelle i'ensemble des prestations peut être déliwé
et le cas échéant, la délivrance de certaines àe 

"es 
prestations p* à", *"r*., de substitution.

J'ai pris connaissange des sanctions pénales encourues par l'auteur d'une fausse attestation, enapplication des articles 441-l et 441-7 du Code pénal.

Fait à Besançon le 27 févier 2A15

Envoi en Recommandé avec Accuse Réception au Préfet du département du Doubs


